
 

 

 

Laon, le 24 octobre 2025 

 
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES 

(MDPH) : DONNEZ VOTRE AVIS 
 

Les usagers sont appelés à participer à l’amélioration de la qualité de service de la 

MDPH de l’Aisne en répondant à l’enquête en ligne « Ma MDPH, mon avis » jusqu’au 

31 décembre 2025. 

 

 

Depuis plusieurs années, la MDPH de l’Aisne met en œuvre une démarche d’amélioration du fonctionnement 

et des services rendus à ses usagers. 

En matière de consultation de ses usagers, la MDPH de l’Aisne est d’ailleurs classée parmi les premières MDPH 

de France : en 2024, 78,2 % des usagers interrogés sont satisfaits de la MDPH de l’Aisne, contre 68,3% au 

niveau national. 

Le taux de réponse à cette enquête est lui aussi parmi les plus élevés avec 2 476 participants en 2024 contre 

1289 en 2023 soit une évolution de + 48%. 

La mise en place du comité des usagers en septembre 2022 et les enquêtes annuelles de satisfaction font 

partie des moyens mis en place visant à évaluer et améliorer la qualité du service rendu. 

La nouvelle enquête 2025 « Ma MDPH, mon avis » initiée par la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour 

l’Autonomie) est dès maintenant en ligne pour les usagers de ce service public et leurs proches jusqu’au 31 

décembre 2025.  

 

Les participants sont invités à répondre à un questionnaire anonyme, facile à lire et à comprendre, disponible 

sur https://mamdph-monavis.fr . 

https://mamdph-monavis.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


